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(iv) dans des cas exceptionnels, garantir des prêts provenant d'autres
sources et consentis à des fins qui ne sont pas incompatibles avec
les dispositions des présents articles;

(v) fournir une assistance technique et des services consultatifs à
la demande d'un État-membre; et

(vi) exercer tous autres pouvoirs, qui, dans le cadre de ses opérations
seront nécessaires ou souhaitables pour aider à l'avancement de
ses objectifs.

Section 6. Interdiction de toute activité politique
L'Association et ses dirigeants n'interviendront pas dans les affaires poli-

tiques d'un État-membre quelconque, ni ne se laisseront influencer dans leurs
décisions par l'orientation politique de l'État-membre ou des États-membres
en cause. Leurs décisions seront fondées exclusivement sur des considérations
économiques et ces considérations économiques seront impartialement pesées
afin d'atteindre les objectifs énoncés dans le présent Accord.

ARTICLE VI

Organisation et administration
Section 1. Structure de l'association

L'Association comprendra un conseil des gouverneurs, des administrateurs
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